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1. Références réglementaires 
 

Ordonnance 2005-0655 du 8 juin 2005 
Code de la Construction et de l’Habitation – articles L. 133-6 ,  L. 133-5, L. 271-4 à L 271-6 et R. 133-7, R. 133-8, R. 271-1 à R. 271-5 
Arrêté du ministère du logement du 29 mars 2007 
Norme NF P 03-201 

 

 
2. Désignation du bien 

 

Adresse :   PORT MIOU - LA FONTASSE 13260 CASSIS 
Cadastre :  Section :  NC  

Parcelle : NC 
 

Type :   Industrie / 2 constructions 
 

Nature de l’immeuble :   bâti  non bâti 
Période de construction : Entre le 01/01/1949 et le 01/07/1997 
 

Temps passé sur site : 03 h 15 
 

Informations collectées auprès du donneur d’ordre : 
 

 Traitement antérieur contre les termites    Infestation antérieure de termites dans le bâtiment  
 

 Notice technique relative à l’article R112-4 du CCH (dépôt de permis de construire ou engagement travaux après 1/11/2006) 
 

 
3. Désignation des parties  

 

Propriétaire du bien : 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
Corderie royale - CS 10137 
17 306 ROCHEFORT CEDEX 

 

Donneur d’ordre : 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
Corderie royale - CS 10137 
17 306 ROCHEFORT CEDEX 

 Personne présente pendant le diagnostic (accompagnateur) : Aucun accompagnateur 
 

 
4. Désignation de l’opérateur      Signature de l’opérateur 

 

SARL Adk Diag 13        Fait à Marseille, le 25/03/2022 

Siège social : 123 traverse Parangon 13008 MARSEILLE 
 

Opérateur de repérage : David FREGE 
Certification n° : B2C-0255  

Par B2C Certification 16 rue Eugène Delacroix – 67200 STRASBOURG 

Valable jusqu’au 14/10/2023 
 

RCP ALLIANZ n° 46.944.947 

 

CONCLUSION :  
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

  

 

 

 

https://maps.google.com/?q=16+rue+Eug%C3%A8ne+Delacroix++67200+STRASBOURG&entry=gmail&source=g
https://maps.google.com/?q=16+rue+Eug%C3%A8ne+Delacroix++67200+STRASBOURG&entry=gmail&source=g
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5. Objet de la mission 

 

La présente mission consiste à établir l’état du bâtiment relatif à la présence de termites, pour l’exonération du vendeur du garantie de vice 
caché dans les zones délimitées par arrêté préfectoral ; et ce, en référence aux articles suivants et au décret du 3 juillet 2000 du 5 septembre 
2006 et du 21 décembre 2006. La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 29 mars 2007 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois 
sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 
Textes réglementaires et normatifs s’appliquant à la mission : 
 
Articles législatifs : L 133-5, L 133-6, L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Articles réglementaires : R 133-7, R 133-8, R 271-1 à R 271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation  
 
La mission et son rapport son exécutés conformément à : 

• l’arrêté du ministère du logement du 29 mars 2007 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 

• la norme NF P 03-201 
 
Contenu de la mission – moyens d’investigations : 

- Examen visuel des parties visibles et accessibles. 

- Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 

- Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 

- Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 

- À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 
 
Cet état repose sur un examen visuel le plus complet possible des parties visibles et accessibles à l’aide, lorsque cela est nécessaire, d’une 
lampe torche. Cet examen s’accompagne d’un sondage manuel de l’ensemble des éléments en bois à l’aide d’un outil approprié (poinçon). Ce 
sondage est non destructif sauf sur les parties déjà altérées ou dégradées. Dans certains cas, avec l’accord du propriétaire, des investigations 
plus poussées peuvent être engagées afin d’approfondir les recherches en présence de pathologies douteuses. Au niveau des parties non bâties 
(10 mètres), son examinées et éventuellement sondées, les arbres et autres végétaux, souches, piquets de clôture, poteaux, planches ou autres 
débris de végétaux posés sur le sol, stockage de bois et tout matériaux contenant de la cellulose afin de détecter des infestations. Dans tous 
les cas, l’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même si il y a bûchage 
(enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandu l’attaque), l’intérêt étant de signaler l’état défectueux par la présence ou 
l’absence d’agent de dégradation biologique du bois dans l’immeuble, d’établir un rapport de constat  de l’état relatif à la présence de termites 
dans un immeuble bâti ou non bâti. 
 
Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : Néant 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou une présence de termites dans 
le bâtiment : Néant 
 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Aucun accompagnateur 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : Néant 
Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment 

objet de la mission. 
Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 

 
Définitions : 
 
Accessibilité : possibilité d’atteindre un élément avec les moyens mis à disposition de l’intervenant, sans démontage ni sondage destructif et 
sans déplacement de mobilier lourd et encombrant. 
 
Infestation : présence ou indice de présence, avec ou sans activité apparente. 
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6. Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et résultat du diagnostic (identification des 

éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas) : 
 

BÂTIMENTS 

et parties de bâtiments visités  

OUVRAGES 
 parties d’ouvrages et éléments examinés  

RESULTAT 
du diagnostic d’infestation avec catégorie de 

termites en cause 

Construction 1 
Sol - terre et gravats, dalle béton sans chape ou ragréage, poutres bois 
au sol 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Murs - béton, pierre, brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bois, plaques de fibrociment, tuiles de terre cuite Absence d'indices d'infestation de termites 

Construction 2 : haut Sol - Dalle béton sans ragréage ni chape Absence d'indices d'infestation de termites 

 Murs - béton, enduit intérieur Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bois, plaques de fibrociment Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre(s)+cadre(s) - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Construction 2 : bas Sol - terre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Murs - pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bois, béton Absence d'indices d'infestation de termites 
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7. Identification des bâtiments et parties de bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être visités et justification : 

 
Néant. 

 
 

 
8. Identification des ouvrages, parties d’ouvrages, et éléments qui n’ont pas été examinés et justificaton : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Motif 

Néant -  

 

 
 

9. Constatations diverses (indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois, présence d’indices d’infestation de 

termites aux abords immédiats, signes de traitement antérieur, etc.) : 
 

Localisation Liste des ouvrages, partis d’ouvrages Observations et constatation diverses 

Aucune.   

 
 
 

CONCLUSION 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 
Etat relatif à la présence de termites valable 6 mois à partir du 25/03/2022. 

 
Attention : le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite 

dans le bâtiment objet de la mission. L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

 
Notas : 

1. Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de 

la construction et de l’habitation ; 

2. Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des 

ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état ; 

3. Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B2C Certification. 
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ANNEXE – ORDRE DE MISSION 

 
 

Destinataire de l’ordre de mission : Monsieur Conservatoire du littoral - Délégation Provence-Alpes-Côte-d ‘Azur 
 
 
 

1. Diagnostics techniques inclus dans la prestation 
 

    Certificat de Superficie Loi Carrez / Boutin  Ventes/Locations : lots de copropriété de plus de 8m²  

    CREP – Constat des Risques d’Exposition au Plomb   Ventes/Locations : permis de construire avant le 1er janvier 1949 

     Constat de repérage Amiante   Ventes/Locations : permis de construire avant le 1er juillet 1997 

     Etat relatif à la présence de Termites   Ventes : applicable à toutes les communes des Bouches-du-Rhône 

     DPE – Diagnostic de Performance Energétique   Ventes/Locations : tous les biens 

     Etat de l’installation intérieure de Gaz   Ventes/Locations : installations de plus de 15 ans 

     Etat de l’installation intérieure d’Electricité   Ventes/Locations : installations de plus de 15 ans 

     ERP - Etat des Risques et Pollutions   Ventes/Locations : tous les biens 

(OFFERT) 
 

 Etat des lieux 
 

 Diagnostic Technique Global (DTG) 
 
 
 

2. Bien objet de la prestation 
 
Type de bien : Industrie / 2 constructions 
 

Localisation : PORT MIOU - LA FONTASSE 13260 CASSIS 
Date de construction : Entre le 01/01/1949 et le 01/07/1997 
 

 
 

3. Modalités 
 
Intervention  Voir conditions générales d’intervention en page 2/2 
Règlement Comptant sur place par chèque ou espèces contre reçu 
Validité de l’offre Offre valable pour une durée de 1 mois.  
 
 
 

4. Garanties 
 
Certifications de compétences  B2C Certification 
Assurance RCP  Allianz 
Fédération  FNAIM – Chambre des Diagnostiqueurs 
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Conditions générales d’intervention 
 

L’intervention confiée au professionnel est limitée aux missions décrites dans l’ordre de mission. Il doit avoir un accès libre et total à toutes les pièces, locaux, murs et éléments de 
structure visibles, revêtements, terrain et dépendances. Le propriétaire est responsable de l’accessibilité à tous ces éléments. La garantie d’exonération pour vices cachés ne pourra 
pas entrer en compte pour les parties non accessibles et non visitables par l’opérateur le jour de la visite. Si des vices cachés apparaissent après des travaux ou démontages, le 
professionnel ne pourra être mis en cause.  
 
Certificat de surface 
Le mesurage d’un lot de copropriété rend compte de l’état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Il est valable tant que la structure et la disposition des pièces ne 
sont pas modifiées. Le propriétaire s’engage à fournir des informations conformes au titre de propriété et règlement de copropriété (référence cadastrale, n° de lot).  
 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE) 
Conformément au décret n° : 2011-807 du 5 juillet 2011, nous vous informons que certaines données relatives au DPE de votre bien sont collectées et versées dans l’observatoire des 
diagnostics de performance énergétique. Les données collectées sont le nom, le prénom et l’adresse du titulaire du diagnostic . Ces données sont à destination exclusive de l’ADEME, 
leur collecte a pour seul but de garder la trace des DPE réalisés dans leur entièreté et ne feront pas l’objet d’exploitation ni ne seront communiquées à des tiers par l’ADEME.  
Conformément à la loi n° : 78/17 du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant, que vous pouvez exercer par courrier électronique 
à l’adresse cnil@ademe.fr. 
 
Diagnostic Amiante (méthodologie normative NF X 46-020) 
Ce constat repose sur la recherche visuelle et prélèvement de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante visibles et accessibles sans démontages destructifs. Les 
analyses de prélèvements éventuels sont effectuées par un laboratoire accrédité COFRAC, le coût unitaire d’un prélèvement pour analyse s’élevant à 70 euros TTC.  Les prélèvements 
ne sont effectués qu’après accord du propriétaire.  

□  Le propriétaire autorise l’opérateur à effectuer …….. prélèvement(s) pour analyse. 

□ Le propriétaire n’autorise pas l’opérateur à effectuer …….. prélèvement(s) pour analyse (ces analyses devront être effectuées ultérieurement en cas de travaux sur ces produits ou matériaux) 

 
Diagnostic Termites (méthodologie normative NF P 03-200 et NF P 03-201) 
Ce constat repose sur un examen visuel des parties visibles et accessibles et d’un sondage non destructif des éléments en bois. Il n’a pas pour but de donner un diagnostic de la 
résistance mécanique des bois.   

□ Oui, le propriétaire a connaissance de dégradations ou de la présence de termites sur son bien   

□ Non, le propriétaire n’a pas connaissance de dégradations ou de la présence de termites sur son bien   

 
Etat de l’installation intérieure de gaz (méthodologie normative XP P 45-500) 
Les contrôles portent sur l’état des tuyauteries fixes d’alimentation en gaz et leurs accessoires, sur le raccordement en gaz et la combustion des appareils et sur la ventilation des 
locaux, Les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation.  
Le propriétaire s’engage à assurer pendant toute la durée du diagnostic, l’accès à tous les locaux et dépendances, l’alimentation effective en gaz de l’installation, le fonctionnement 
normal des appareils d’utilisations. Le cabinet ADK DIAG 13 attire l’attention du propriétaire sur le fait que sa responsabilité reste pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident 
ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée. La responsabilité de l’opérateur est limitée aux points effectivement vérifiés.  
En cas de Danger Grave et Immédiat (DGI), l’opérateur interrompt sans délai partiellement ou totalement l’alimentation en gaz de l’installation et pose des étiquettes de condamnation 
sur tout ou partie de l’installation. Il fait signer le rapport par le donneur d’ordre ou le lui adresse par lettre recommandée ; 
 
Etat de l’installation intérieure d’électricité (méthodologie normative XP C 16-600) 
Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande 
et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation 
électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement 
à l’installation intérieure 
 

L’intervention de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment de la visite. Il s’effectue, sans montage ni démontage 
autre que celui du capot du tableau et ne préjuge pas des modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur tout ou partie de l’installation. L’objectif du diagnostic n’est pas 
d’établir la conformité de l’installation mais de faire un bilan de sécurité suivant des points bien précis précisés par la norme XP C 16-600.   
 

La responsabilité du cabinet est limitée aux points effectivement vérifiés. De même, sa responsabilité ne saurait être engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une 
défaillance de tout ou partie de l’installation dont l’accès ne lui aurait été permis. La responsabilité du cabinet ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors 
tension de tout ou partie de l’installation qui ne lui aurait pas été signalée préalablement au diagnostic, ni au risque de non réenclenchement de ou des appareils de coupure et de 
protection. 
 

Le diagnostic donnant lieu à une coupure de l’alimentation en électricité, tous les équipements et appareils programmables susceptibles d’être sensibles à la mise hors tension ou 
pouvant subir une détérioration lors de la remise sous tension, doivent être isolés du réseau par les soins de l’occupant préalablement à l’intervention. 
 
Liste des éléments à présenter à l’opérateur lors de sa visite : 

• Titre de propriété (acte notarié) portant désignation du bien à expertiser (consistance, numéros de lot(s), section cadastrale…); 

• En cas de Diagnostic de Performance Energétique : 
o sur un mode de chauffage collectif : relevés de charges des 3 dernières années (récapitulatifs annuels) ; 
o sur un mode de chauffage individuel, si le bien date d’avant 1948 : factures de consommations énergétiques des 3 dernières années 

• En cas de présence d’une installation intérieure de gaz de plus de 15 ans : une facture de gaz 

• En cas de présence d’une chaudière gaz : rapport d’entretien de moins d’un an (le cas échéant) 

• Compte-rendu de précédentes expertises ayant été réalisé(s) sur le bien, le cas échéant. 
 
Frais pour réimpression de dossier papier originale en cas de perte : 
Merci de bien conserver la version papier originale de votre dossier. Toute demande de réimpression de votre dossier sera facturée 10.00€ TTC pour couverture des frais d’impression 
(temps et consommables) et de port. 



ANNEXES REGLEMENTAIRES AU DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

 



  

 

 



 

Attestation d’indépendance et d’impartialité 

 

 

Je, soussigné David FREGE, président de la SAS Adk Diag 13, atteste sur l’honneur, conformément aux 

articles L271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

 

 

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à la bonne réalisation des 

prestations ; 

 

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des 

moyens et des certifications requises pour mener à bien leurs missions ; 

 

 Avoir souscrit une assurance en responsabilité civile et professionnelle permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de notre responsabilité ; 

 

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni 

avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant 

réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission et notamment : 

 

 N’accorder, directement ou indirectement, à l’entité visée à l’article 1er de la loi n° : 70-9 du 2 

janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun 

avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

 

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun 

avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

 

 

 

 

 

Marseille, le 01/01/2022 

 


